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ANNEXE 6 : DISPOSITIONS MINIMALES OBLIGATOIRES DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Cette annexe à la convention est une trame pour permettre au GAL de rédiger son 
règlement intérieur. Elle contient les clauses minimales. Le règlement intérieur du GAL ne 
doit pas être annexé à la présente convention. 

1. Responsabilité du Président de la structure porteuse du GAL et du Président 
du GAL s’ils sont différents

Le président de la structure porteuse du GAL est responsable du portage juridique, 
administratif et financier du GAL. Il est autorisé par son organe délibérant à signer les 
actes juridiques, administratifs et financiers qui se rapportent au GAL. Il peut déléguer sa 
signature au président du GAL pour tout ou partie de ces actes. (NB : en l’absence de cette 
délégation, le Président de la structure porteuse assure la présidence du GAL) 

Le rôle du Président du GAL, en tant que président du comité de programmation, est 
d’animer le comité de programmation, de veiller au respect du règlement intérieur et plus 
particulièrement aux dispositions relatives à la prévention et à la gestion des conflits 
d’intérêts, de signer le cas échéant s’il en a délégation, les invitations et les comptes 
rendus. 

2. Les membres du Comité de programmation

La composition du comité de programmation est annexée au présent règlement intérieur. 
Les membres du comité de programmation sont désignés nominativement (nom et 
prénom). 

Toute modification, devant faire l’objet d’un point spécifique à l’ordre du jour, fera l’objet 
d’une décision en comité de programmation qui sera notifiée à l’Autorité de gestion 
régionale, par voie dématérialisée, dans un délai d’un mois après la tenue du comité de 
programmation. 

Le GAL invite systématiquement à assister à son comité de programmation, sans voix 
délibérative, le Président du Conseil Régional ou son représentant au titre de la fonction 
d’Autorité de gestion régionale.

Le GAL peut préciser ici les modalités de renouvellement des membres du Comité de 
programmation, les éventuels engagements en termes de présence (limitation du nombre 
d’absence en comités pour un membre…).

Présidence du comité de programmation : Si délégation par le Président de la structure 
porteuse du GAL : Le Comité de programmation désigne le Président du comité de 
programmation. Il exerce ses droits et accomplit ses devoirs conformément aux 
dispositions réglementaires et contractuelles en vigueur établies par la convention 
AGR/GAL et par la délégation du Président de la structure porteuse du GAL (définir les 
modalités de désignation du Président, rôle et missions notamment en précisant la 
délégation du Président de la structure porteuse du GAL)

3. Prévention et gestion des conflits d’intérêt 

En matière de confidentialité et de conflit d’intérêt, les membres du comité de 
programmation doivent s’engager à :  

- Informer le Président du comité de programmation dès lors qu’un intérêt personnel ou 
professionnel pourrait influencer, ou paraitre influencer l’exercice indépendant, 
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impartial et objectif de leur mission de membre/participant du comité de 
programmation à l’égard de l’opération

- Ne pas formuler d’avis en cas de débat ou de consultation écrite du comité de 
programmation sur le dossier dans lequel ils pourraient avoir un quelconque intérêt 

- Ne pas utiliser les documents et informations à d’autres fins que leur participation au 
comité de programmation 

- Ne pas communiquer ces documents ou informations à des tiers, qu’il s’agisse de 
personnes privées ou publiques, physiques ou morales

Un engagement de déclaration de conflit d’intérêt devra être produit pour chaque membre 
du comité de programmation (titulaire et suppléant). 

4. Les tâches du comité de programmation

Le comité de programmation doit notamment :
- avoir l’initiative des propositions de programmation des projets Leader ;
- élaborer une procédure de sélection transparente (portée à la connaissance des 

demandeurs d’aide) et non discriminatoire comprenant des critères de sélection des 
opérations en amont de la sélection des opérations ;

- garantir lors du vote des opérations présentées l’absence de conflits d’intérêt ; 
- assurer, lors de la sélection des opérations, la cohérence entre celles-ci et la stratégie 

de développement local LEADER en classant les opérations en fonction de leur 
contribution à la réalisation des objectifs de la stratégie ;  

- évaluer périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs spécifiques de 
l’intervention et préparer les éléments nécessaires à une évaluation du programme ;

- établir et acter les propositions de modifications du plan financier et du plan d’action ; 
- examiner les résultats de la mise en œuvre, notamment la réalisation des objectifs fixés 

pour les différentes fiches-actions, ainsi que l’évaluation à mi-parcours ;
- examiner le suivi financier.

5. Fréquence des comités de programmation

Indiquer les fréquences de réunions du comité. 

6. Convocation et préparation des réunions du comité de programmation

Indiquer les modalités de préparation du comité de programmation (délais d’envoi des 
documents, voie de transmission, comités techniques amont le cas échéant, etc.)

7. Modalités de déroulement du comité de programmation 

Préciser les modalités d’organisation (présentiel, recours à la visioconférence, etc.).

Préciser les modalités de vérification qu’aucun groupe d’intérêt particulier ne contrôle les 
décisions de sélection ainsi que la procédure si cette condition n’est pas remplie (modalité 
de convocation d’un nouveau comité de programmation, recours à la consultation écrite, 
etc.).

Secrétariat du Comité de programmation : Préciser comment est organisé le secrétariat 
(qui l’assure, ses tâches). 

8. Le dossier du Comité de programmation

Préciser la nature du dossier à préparer (par exemple : relevé de décisions du précédent 
Comité de programmation, une liste descriptive des projets qui seront soumis en Comité 
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accompagnée des grilles de sélection, présentation de l’avancement financier du 
programme…).

9. Les décisions du Comité de programmation
Détailler : 

- La procédure transparente et non discriminatoire de sélection
- Les modalités de prévention et de gestion des conflits d’intérêts
- Les modalités de vérification qu’aucun groupe d’intérêt particulier ne contrôle les 

décisions de sélection
- Les modalités de prise de décision :  consensus ou majorité, vote par notation à 

main levée ou à bulletin secret, ….
- Les modalités pratiques inhérentes à la transmission du compte-rendu 

Prévoir les dispositions nécessaires afin d’éviter les éventuelles prises d’intérêt entre les 
membres du Comité et les maîtres d’ouvrage des opérations proposées à la 
programmation. Prévoir également les modalités de notification des décisions prises en 
indiquant qu’en cas de présence du titulaire et du suppléant, seul le titulaire peut voter et 
qu’un titulaire ne peut donner pouvoir à un autre titulaire, ni à un autre suppléant que le 
sien s’il est absent.


